


2023/5 

Objet : Adhésion à la centrale d’achat du réseau des acteurs hospitaliers (RESAH) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu le Code de la Commande Publique, et notamment ses article L2113-1 et suivants 

Considérant que l'acheteur qui recourt à une centrale d'achat pour la réalisation de travaux ou 
l'acquisition de fournitures ou de services est considéré comme ayant respecté ses obligations 
de publicité et de mise en concurrence pour les opérations de passation et d'exécution qu'il lui 
a confiées ; 

Considérant que la centrale d’achat du RESAH propose plusieurs solutions, notamment dans les 
domaines de l’énergie, les véhicules, ou l’informatique.   

Considérant que les collectivités territoriales ont la possibilité d’adhérer à cette centrale 
d’achat pour un montant de 600€ HT par an. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’autoriser Madame la Maire à signer le bulletin d’adhésion joint en annexe.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, en décide ainsi.

La délibération n°2023-05 est adoptée.  

Le Registre dûment signé, 
Pour extrait conforme, 

La Maire, 

Luce PANE 

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des article R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans un délai de 2 mois à compter de sa 
notification ou de sa publication – le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyen, accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
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